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28 décembre 1973. Déclaration à la préfecture des Hauts-de-Seine. 
Cours de français aux adultes étrangers. Objet: promotion des 
travailleurs étrangers par alphabétisation. Siège social: 4, rue 
Jean.Pierre-Timbaud, Courbevoie. 

26 décembre 1973. Déclaration à la préfecture des Hauts-de-Seine. 
C.E.FO.O.E.P. (Centre d'études et de formation pour le développe-
ment de l'éducation permanente). Objet: former ceux qui étudient 
à la vie professionnelle. Siège social: 7, rue Bellenot, 92700 Colombes. 

26 décembre 1973. Déclaration à la sous-préfecture de Boulogne-
Billancourt. Chabrac Pétanque-Club de Boulogne-Billancourt. Objet: 
pratique de l'éducation physique  et des sports, et notamment la 
pratique du jeu de pétanque. Siège social: 20, rue La Roche-
foucauld, 92100 Boulogne-Billancourt. 

26 décembre 1973. Déclaration à la sous-préfecture de Boulogne-
Billancourt. Moto-Club de Boulogne « 92 Trial ». Objet: former un 
cercle de rencontre afin d'organiser les loisirs de jeunes soit sous 
forme sportive, soit sous forme de détente dans la pratique de la 
motocyclette, et susciter des liens d'amitié entre ses membres. Siège 
social: 10, rue des Menus, 92100 Boulogne-Billancourt. 

26 décembre 1973. Déclaration à la sous-préfecture de Boulogne-
Billancourt. Association des parents d'élèves et amis du Conser-
vatoire municipal de Sèvres. Objet: pratique de la musique, de 
l'éducation musicale et des activités du même nom et l'encourage-
ment auxdites activités. Siège social: mairie, 54, Grande-Rue, Sèvres. 

26 décembre 1973. Déclaration à la sous-préfecture d'Antony. Asso-
ciation des psoriasiques (A.D.P.). Objet: regrouper les personnes 
atteintes de psoriasis qui désirent favoriser toute initiative en faveur 
de l'amélioration de leur santé. Siège social: 8/38, allée Anatole-
France, Bagneux. 

26 décembre 1973. Déclaration à la sous-préfecture de Boulogne-
Billancourt. L'Association intercommunale d'aide et soins à domi-
cile change son titre, qui devient: Association intercommunale 
d'aide et soins à domicile de l'Ouest Hauts-de-Seine. Siège social: 
mairie, 92420 Vaucresson. 

93 - SEINE-SAINT-DENIS 

11 décembre 1973. Déclaration à la préfecture de la Seine-Saint-
Denis. Association « Croix Blanche'. Objet: développer la pratique 
des sports et susciter des liens d'amitié entre ses membres. Siège 
social: 127, boulevard Maxime-Gorki, 93240 Stains. 

14 décembre 1973. Déclaration à la préfecture de la Seine-Saint-
Denis. L'association Union locale de l'Union française des combat-
tants, combattants de la Libération et victimes des deux guerres 
change son titre, qui devient: Union locale de l'Union française 
des associations de combattants et victimes de guerre, et transfère 
son siège social du 13, rue Parmentier, Bagnolet, au 18, rue Paul-
Vaillant-Couturier, 93170 Bagnolet. 

18 décembre 1973. Déclaration à la préfecture de la Seine-Saint-
Denis. L'association Comité du Secours populaire français de Ville. 
momble transfère son siège social du 61, boulevard de Gaulle, Ville-
momble, au 10, rue de la Montagne-Savart, Villemomble. 

18 décembre 1973. Déclaration à la préfecture de la Seine-Saint-
Denis. L'Association européenne d'animateurs transfère son siège 
social du 42, rue Alexis-Lepère, 93100 Montreuil, au 10, avenue Jean-
Moulin, bâtiment 3, 93100 Montreuil. 

94 - VAL-DE-MARNE 

14 décembre 1973. Déclaration à la sous-préfecture de L'Ha-les-
Roses. Association pour la gestion du restaurant de l'institut de 
recherche des transports. Objet: promouvoir, étudier, réaliser et 
soutenir par tous moyens et toutes oeuvres l'organisation de la 
gestion du restaurant de l'institut de recherche des transports, en 
vue de fournir aux usagers du restaurant les meilleurs services 
possibles. Siège social: 2, avenue du Général-Malleret-Joinville, 94110 
Arcueil. 

14 décembre 1973. Déclaration à la sous-préfecture de L'Ha-les-
Roses. Renouveau. Objet: contribuer au retour à la santé ainsi 
qu'à la réadaptation sociale et professionnelle des malades des 
deux sexes (adultes et mineurs) résidant à Villejuif ou dans les 
communes limitrophes, dans un territoire correspondant aux sec-
teurs psychiatriques n°' 9. 10, 11, 12, 13 et 16 tels qu'ils sont définis 
par le règlement départemental de lutte contre les maladies mentales. 
Siège social: centre de réadaptation professionnelle et sociale, 80, rue 
de Verdun, 94800 Villejuif. 

17 décembre 1973. Déclaration à la sous-préfecture de L'Ha-les-
Roses. Club 3' âge. Objet: développer, entre les personnes du 
troisième âge, les rencontres, l'amitié et l'entraide par des réunions 
hebdomadaires, dans un climat de détente, en créant des activités 
propres au troisième âge (sorties, bibliothèque, jeux) ; ce club 
est ouvert à tous, sans distinction d'idéologies politiques ou reli-
gieuses. Siège social: centres socio-culturels de la Plaine, 1, allée 
Pierre-de-Montreuil, Cachan. 

18 décembre 1973. Déclaration à la sous-préfecture de llogent-sur-
Marne. Centre de recherches et d'application des techniques de 
communication CERATEC. Objet: développement des techniques de 
communication dans l'enseignement et auprès des travailleurs 
sociaux. Siège social: 13, rue du Lieutenant-Heitz, 94300 Vincennes. 

19 décembre 1973. Déclaration à la sous-préfecture de L'Hay-les. 
Roses. Club omnisport du hameau des Tilleuls. Objet: développer 
et organiser la pratique des sports et des loisirs dans le cadre 
du hameau des Tilleuls et de ses environs. Siège social: mairie, 
94320 Thiais. 

95 - VAL-D'OISE 

19 décembre 1973. Déclaration à la sous-préfecture de Montmorency. 
L'A.C.J.M. (Association culturelle des jeunes de Moisselles). Objet: 
créer un centre de loisirs et de culture: loisirs (kermesse, bals, 
sports, etc.) ; culture (théâtre, cinéma, musique, excursions). Siège 
social: salle des fêtes, rue des Ecoles, 95570 Moisselles. 

27 décembre 1973. Déclaration à la sous-préfecture de Montmorency. 
Comité départemental du Val-d'Oise de la Fédération française do 
gymnastique. Objet: grouper sur le plan départemental les asso-
ciations affiliées à la Fédération française de gymnastique. Siège 
social: 7, villa Bois-Joli, 95230 Soisy-sous-Montmorency. 

27 décembre 1973. Déclaration à la sous-préfecture de Montmorency. 
Cercle d'échecs Montmorency. Objet: développer la pratique d'un 
jeu culturel et éducatif et susciter des liens d'amitié entre ses 
membres. Siège social: 12, rue du Châtaignier-Brûlé, .95230 Soisy-
sous-Montmorency. 

2 janvier 1074. Déclaration à la sous-préfecture de Montmorency. 
Association départementale d'équitation de loisirs (A,D.E.L.). Objet: 
regrouper les amateurs, pratiquants et organisateurs du tourisme 
équestre, de l'équitation d'extérieur, au sein du département; pro. 
mouvoir les manifestations hippiques en particulier, culturelles en 
général. Siège social: château de Maffliers, 95560 Maffliers. 

2 janvier 1974. Déclaration à la préfecture du Val-d'Oise. Association 
amicale des anciens marins de la vallée de Montmorency. Objet: 
conserver les liens d'amitié qui unissent les anciens marins et anciens 
combattants de la marine; faciliter l'entraide maritime sous toutes 
ses formes. Siège social : mairie d'Eaubonne. 

2 janvier 1974. Déclaration à la préfecture du Val-d'Oise. Le Cercle 
des arts du Plessis-Bouchard. Objet: encourager la pratique et le 
goût des arts plastiques en organisant au Plessis-Bouchard des 
expositions de peinture, gravure, dessin, etc., et en prêtant son 
concours à diverses manifestations artistiques ou expositions régio-
nales. Siège social: mairie du Plessis-Bouchard. 

971 - GUADELOUPE 

19 décembre 1973. Déclaration à la sous-préfecture de Pointe-à-Pitre. 
Foyer socio-éducatif du C.E.S.M.M. du Port-Louis « L'Etoile du Nord». 
Objet: développer les activités culturelles et sportives dans un 
cadre de coopération amicale et scolaire. Siège social: C.E.S.M.M. du 
Port-Louis, rue des Ecoles, Port-Louis. 

19 décembre 1973. Déclaration à la sous-préfecture de Pointe-à-Pitre. 
Coopérative scolaire « Le Colibri ». Objet: favoriser l'organisation 
des activités des coopérateurs sur le plan culturel et moral. Siège 
social: école mixte Foucette, Gosier. 

19 décembre 1973. Déclaration à la sous-préfecture de Pointe-à-Pitre. 
Troupe du Cyclone. Objet: rechercher une expression théâtrale à 
partir de son patrimoine culturel antillais. Siège social: 08, Morne. 
Udol, Pointe-à-Pitre. 

20 décembre 1973. Déclaration à la sous-préfecture de Pointe-à-Pitre. 
Coopérative scolaire de l'école mixte de Guéry, Anse-Bertrand. 
Objet: créer et développer parmi les élèves l'esprit de compré-
hension, d'entraide et de solidarité. Siège social: école mixte de 
Guéry, 97121 Anse-Bertrand. 
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